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Module 7 – Pratique professionnelle sous 
mentorat 
 
Descriptif 

Cette pratique professionnelle sous mentorat, fait partie de l’examen 

professionnel supérieur modularisé (EPS) et est, en plus du certificat de 

l’OrTra MA (attestation de validation des modules M1 à M6) une des 

conditions pour être autorisé à passer l’EPS.  

Il s’agit ici, de faire une introduction accompagnée à la profession par un 

ou plusieurs mentors et de travailler avec autonomie.  

 

 

Objectif 

Les objectifs de ce module passent par appliquer et de développer, à 

l’occasion d’une première activité, les compétences acquises et 

approfondies au cours de la formation théorique et pratique.  

 

l’enjeu est d’acquérir ses propres expériences et davantage de 

professionnalisme pour passer de l’étape du professionnel débutant 

«compétent» à un professionnel «performant» doté d’une expérience 

pratique. 

 
 
Contenu 

Le mentorat individuel/groupe, abordera l’ensemble des compétences 

professionnelles et notamment les problématiques rencontrées 

quotidiennement dans un cabinet tel que:  

• Cas de patients (anamnèse, étude/évaluation de cas, programmation 

d’une thérapie, réalisation de la thérapie, suivi)  

• Compétences de communication et d’interaction, gestion des conflits  

• Réseau thérapeutique et collaboration interdisciplinaire  

• Compréhension des rôles  

• Gestion du cabinet et acquisition d’une clientèle  

• Autoévaluation, respect des normes et des limites  

Au moins trois de ces six thèmes doivent être abordés pendant le 

mentorat, sachant que le thème «Cas de patients» est obligatoire. 

 
Dates et horaires 
La formation commence par la réalisation d’un planning personnel de  
formation avec la direction d’Epidaure et selon accord avec le mentor. 
 
 
 

 

 

DONNES DU MODULE : 

 
Titre   
Certificat modulaire M7 
 
Reconnaissances  

OrTra MA 
 
Durée             
Min. 800 heures de traitements réalisés 
(min. 2 ans à 50% d’activité) 
Et au min. 30 heures de mentorat 
individuel et 30 heures de groupe (min. 
6 heures de mentorat tous les 6 mois) 
 
Pré requis  
• Disposer d'une certification du degré 

Sec.II ou une qualification 
équivalente. 

• Certificat Orta MA – certificats des 
modules M1 à M6 

• Un entretien avec la direction. 

 

Prix    

CHF 4’000.- (pour le suivi) 
+ Les coûts de participation à un mentorat 
individuel/groupe qui sont à la charge du 
mentoré : 
- FR. 80.00 à 120.00.-/ heure, pour 
mentorat individuel.   
- FR. 30.00 à 60.00.-/ heure par mentoré, 
pour mentorat de groupe. 
 
Support de cours 
Prévoir des littératures conseillées. 
 
Lieu du cours   
selon le lieu du mentorat 
 
Contact et conseils 
Ecole Epidaure 
Rue de la Plaine 23 
1400 Yverdon-les-Bains 
Tél. 024 426 28 94 
info@epidaure.ch 
 

Mentores http://www.oda-
am.ch/fr/module/modul-m7/ 
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